
 

 

 Délibération 2344 
Séance du 12.10.2021 

  
Conseil municipal 
 

 
ONEX - MICRO-TERRITOIRES : EXPÉRIMENTATIONS - CRÉDIT DE FR. 248'000.00 

 
Vu la volonté de la Ville d’Onex d’offrir à ses habitantes et habitants un cadre de vie de qualité, 
marqué par des espaces de rencontre favorisant le lien social, accessibles, confortables et 
compatibles avec les nouveaux besoins et usages de la population 
 
Vu la volonté de la Ville d’Onex d’impliquer la population, par le biais de démarches 
participatives, dans la réflexion sur la ville de demain 
 
Vu le rôle stratégique des espaces accessibles aux habitants, publics et semi-publics, dans 
la mise en œuvre de politiques publiques en matière de cohésion sociale, mobilité, 
environnement, entre autres, ainsi que leur vocation à déclencher des changements 
structurels importants en milieu urbain 
 
Vu l’intérêt pour la Ville d’Onex d’inciter les propriétaires fonciers privés, en particulier les 
propriétaires des barres d’immeubles locatives situées dans la Cité, à investir dans la 
requalification des espaces extérieurs de leurs biens-fonds accessibles au public 
 
Vu la séance du 29 juin 2020 réunissant Madame Maryam YUNUS EBENER, alors Maire 
de la Ville d’Onex, Monsieur Antonio HODGERS, alors président du Conseil d’État, 
Madame Ariane WIDMER, urbaniste cantonale, Monsieur Jérôme SAVARY, secrétaire 
général adjoint du Département du territoire et Monsieur Frédéric PITTALA, chef du Service 
aménagement 
 
Vu le rôle de commune-pilote attribué à Onex par les autorités en ce qui concerne la mise en 
place d’aménagements ponctuels et temporaires à l’échelle du canton 
 
Vu le partenariat organisationnel et financier conclu avec l’Office de l’urbanisme du 
Département du territoire, co-maître d’ouvrage dans le cadre de la démarche 
Onex - Micro - Territoires 
 
Vu la coordination engagée par le Service aménagement auprès des autres services 
communaux, en particulier le Service action citoyenne et le Secteur développement durable, 
et des offices de l’État (Office cantonal des transports, Office cantonal de l’agriculture et de 
la nature et Office cantonal de l’eau) 
 
Vu le soutien de la commune à des institutions académiques de renom, à savoir le laboratoire 
ALICE (Atelier de la Conception de l’Espace) de l’École polytechnique fédérale de Lausanne 
(EPFL) et la plateforme de développement urbain de la Haute École Spécialisée de Suisse 
occidentale (HES-SO Genève), qui font de certains périmètres du territoire onésien le terrain 
d’étude de nombreux étudiants sur les prochains mois 
 
Vu l’étude préliminaire réalisée, entre septembre 2020 et janvier 2021, par le bureau 
formerykössler 
 
Vu l’exposé des motifs 
 
Sur proposition du Conseil administratif 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

d é c i d e : 
 

à la majorité simple 
 

Par 23 oui, 1 abstention et 3 non sur 28 Conseillers municipaux présents 
 

1. De soutenir la démarche Onex - Micro - Territoires moyennant l’attribution conjointe 
avec l’Office de l’urbanisme, co-maître d’ouvrage, d’un mandat d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage pour la coordination générale de la démarche, de deux mandats de 
conception et réalisation d’installations éphémères sur différents sites de la 
commune, d’un mandat pour la communication et d’un soutien financier pour le projet 
de l’EPFL sur l’avenue des Grandes-Communes 

 
2. D'ouvrir au Conseil administratif un crédit de Fr. 248'000.00 en vue de l’attribution 

des mandats et du soutien financier susmentionnés 
 

3. De comptabiliser la dépense prévue dans le compte des investissements, puis de la 
porter à l’actif du bilan dans le patrimoine administratif 
 

4. D'amortir la dépense de Fr. 248'000.00 au moyen de 3 annuités dès la première 
année d'utilisation du bien, estimée à 2022 

 
5. D’autoriser le Conseil administratif à contracter, si nécessaire, un emprunt auprès 

des établissements de crédit de son choix, à concurrence de Fr. 248'000.00 afin de 
permettre la mise en œuvre d’Onex - Micro - Territoires 

 
 

* * * 
  
 
 
Signature : 
   
 


